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FORMULAIRE
FORMULE 63D

AVIS D’APPEL
(formule générale)

(Cour; No du dossier d’appel; Intitulé de l’instance)

AVIS D’APPEL
(FORMULE 63D)

1. Appelant :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(donner son identité) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2. L’appelant en appelle de (préciser la déclaration de culpabilité, l’ordonnance, le rejet ou la décision portée en ap-
pel) rendu(e) par le juge . . . . . . . . . . de la Cour du Banc du Roi (ou . . . . . . . . .. de la Cour provinciale ou autre, selon
le cas) le . . . . . . . . . . 20. . . .

3. L’appelant fait appel en application (indiquer l’article du Code criminel autorisant l’appel).

4. Les avocats au procès (ou à l’audience) étaient (donner le nom des avocats et des personnes qu’ils représentaient).

5. Motifs d’appel : (exposer les motifs d’appel en détail et indiquer, si nécessaire, s’ils soulèvent des questions de
droit, de fait ou mixtes de droit et de fait).

6. L’appelant demandera à cette cour d’accueillir l’appel et de (donner des précisions sur l’ordonnance sollicitée).

7. Adresse de l’appelant aux fins de signification :

8. (S’il y a lieu) L’appelant est un adolescent selon la définition de la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents (Canada) (s’il y a lieu), a fait une demande d’aide juridique à (lieu du bureau d’aide juridique) et un certi-
ficat d’aide juridique lui a été refusé (ou selon le cas).

FAIT à . . . . . . . . . . le . . . . . . . . . . 20. . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Appelant ou avocat de l’appelant

DESTINATAIRES : L’intimé

DESTINATAIRES : Le registraire de la Cour d’appel

TR/82-13; TR/87-176; TR/94-41; CANB, 2022-12-22 (voir annexe G)


